


J’évite de gaspiller : 
Je mets un stop pub sur ma boîte aux lettres, 

j’accomode mes restes de repas, je fais une liste 
de courses, je vérifie les dates de péremption. 

Nos partenaires 



Réduire nos déchets, 
   c’est être éco-responsable

Comment réduire ses déchets ? 
Je choisis mes achats : 

J’évite les suremballages, je préfère le réuti-
lisable au jetable, j’utilise des piles rechar-
geables, j’achète des produits durables, je 

privilégie les produits concentrés, les éco-re-
charges, les grands conditionnements, je 

repère les éco-labels. 

Je bois l’eau du robinet.

J’évite de gaspiller : 
Je mets un stop pub sur ma boîte aux lettres, 

j’accomode mes restes de repas, je fais une liste 
de courses, je vérifie les dates de péremption. 

Je loue et/ou j’emprunte 
occasionnellement : 
J’achète d’occasion, je vends ou donne ce que 
je n’utilise plus, j’emprunte au lieu d’acheter 
(Rdv sur le site de voisins-vigilants.org)

Que faire de mes textiles usagés ? 
Même troués ou abimés, je les dépose 
dans une borne textile. Retrouvez tous 
les points de collecte sur 
www.lafibredutri.fr/je-depose

Je valorise les déchets de cuisine ou 
de jardin : 

Je nourris les animaux domestiques, je 
composte ou lombricomposte, j’utilise du 

paillis végétal. 



Trier pour recycler

DEPUIS LE 1er MARS 2021

Attention ! La vaisselle cassée se 
jette dans le bac destiné aux ordures 

ménagères

A SAVOIR : 

• Inutile de laver les 
emballages 

• Ne pas déchirer les 
feuilles de papier

• Ne pas emboîter les 
emballages

• Retirer les bou-
chons et couvercles 

sur le verre



Trier pour recycler Un doute ? 
Jetez dans votre BAC PUCÉ !

Merci de présenter le bac de tri + le bac pucé destiné 
aux ordures ménagères devant votre habitation avant 

5h00, le jour de collecte.

Pour des raisons d’hygiène et de santé publique, il vous appartient 
de le maintenir dans un état correct de salubrité pour l’équipe de 

collecte et vous-même.

Le bac de tri reste la propriété de la collectivité



Calendrier de collecte

jours de collecte

Vous déménagez ?

Vous emménagez ?

Vous êtes plus de 3 personnes dans votre foyer ?

Votre bac est fissuré, cassé,... ?

Votre bac vous a été dérobé ?

VENDREDI
Semaine 

paire
5h30-12h00

communes concernées

Berlise, Clermont-les-Fermes, Dizy-le-Gros, 
La Ville-aux-Bois-lès-Dizy, Le Thuel, Lislet, 
Montcornet, Montloué, Noircourt, Sainte-Gene-
viève, Soize, Vincy-Reuil-et-Magny.

Laissez votre bac de tri dans l’habitation pour le prochain locataire ou propriétaire et 
contactez nos services pour le signaler. 

Dans une nouvelle habitation, demandez votre bac de tri auprès de nos services.

Le volume de votre bac est insuffisant ? Contactez nos services, un bac de 260 litres vous 
sera remis en échange du bac de 180 litres.

La communauté de communes assure gratuitement la maintenance des bacs. Merci de 
nous le signaler.

Merci de nous adresser une déclaration de vol sur l’honneur. 

contact : 03.23.98.04.54  ou  dechets@portes-de-thierache.fr

VENDREDI
Semaine 
impaire

5h30-12h00

Archon, Brunehamel, Chaourse, Chéry-lès-
Rozoy, Cuiry-lès-Iviers, Dagny-Lambercy, Dohis,  
Dolignon, Grandrieux, Les Autels, Morgny-en-
Thiérache, Parfondeval, Raillimont, Renneval, 
Résigny, Rouvroy-sur-Serre, Rozoy-sur-Serre, 
Vigneux-Hocquet.



Calendrier de collecte Que deviennent 
nos emballages ?

Avant
après

350 tonnes de verre se 
transforment en 10 000 000 
nouvelles bouteilles de 75cl.

23 tonnes d’emballages 
métalliques permettent de 
fabriquer 33 voitures.

24 tonnes de papier  
carton façonnent environ 
400 000 boîtes à œufs.

40 tonnes de bouteilles en 
plastique sont transformées 
en 3 000 bacs de collecte.



Les déchetteries

Les déchets acceptés

Les déchets refusés

Uniquement à MONTCORNET

déchets verts

bois

piles et 
accumulateurs

encombrants

déblais/gravats

textiles

cartons

métaux

Deee

plastiques

huiles de fritures

pneumatiques

déchets diffus
spcécifiques (dds)

ameublements huiles de vidange déchets d’activités 
de soins à risques

amiante/ciment bouteilles de gaz extincteurs médicaments ordures ménagères



Déchetterie de
ROZOY-SUR-SERRE
Rue de la Praille 

Tel : 03.23.98.16.59

Lundi : 8h00-12h00 / 14h00-17h30
mardi : fermée
Mercredi : fermée
Jeudi : 9h00-12h00 / 14h00-17h30
Vendredi : fermée
Samedi : 9h00-12h00 / 14h00-17h30

Déchetterie de
MONTCORNET

Ancienne Sucrerie
Tel : 03.23.21.13.31 

Lundi : 8h00-12h00 / 14h00-17h30
Mardi : 9h00-12h00 / 14h00-17h30
Mercredi : 9h00-12h00 / 14h00-17h30
jeudi : fermée
Vendredi : 9h00-12h00 / 14h00-17h30
Samedi : 9h00-12h00 / 14h00-17h30

Les déchetteries

Les horaires d’ouverture

zone de réemploi àrozoy-sur-serre
Qu’est-ce qu’une zone de réemploi ? 
La zone de réemploi est une zone de libre échange. Chacun peut venir 
déposer et donner ce qui ne lui sert plus, ou bien prendre ce qu’il veut, sans 
obligation de dépôt. 

L’objectif :
Le réemploi contribue au prolongement de la durée de vie des produits et 
participe ainsi à la réduction des consommations de ressources et à la réduc-
tion des déchets.

Règlement de la déchetterie consultable sur le site : 
www.portes-de-thierache.fr

DONNEZ - PARTAGEZ - PRENEZ



Le compostage

- diversifier les apports et mélanger les contraires.

- Brasser pour permettre à l’air de circuler.

- aérer avec des brindilles et surveiller l’humidité pour favoriser 
l’action des micro-organismes décomposeurs.

- Fragmenter les déchets de jardin les plus grossiers pour 
faciliter la dégradation.

(tontes, feuilles sèches, fruits, légumes, cartons bruns,...) 

comment faire ? 

Maux et remèdes
Ce que vous observez

compost trop humide

amas compact, gris

nombreux moucherons

fourmis et cloportes*
en grande quantité

Odeur nauséabonde

les causes les solutions

Trop d’éléments verts, 
riche en azote

(pelouse, déchets de cuisine)

Mauvaise décomposition
Trop de déchets de cuisine 

non mélangés

Manque d’air (trop tassé)
Trop humide

Déchets à l’air libre
Chaleur/Humidité de l’air

Compost trop sec

Ajouter des éléments bruns 
(feuilles mortes, paillis, sciure, 

cartons bruns...)

Aérer et mélanger avec des éléments 
bruns

Retourner le tas, l’aérer et 
le recontistuer en ajoutant des 

éléments bruns

Recouvrir avec de la terre, du 
paillis végétal

Reconstituer le tas en humidifiant 
toutes les couches

ajouter des éléments verts

* Les cloportes ne sont pas gênants, ils sont les seuls à dégrader les matières sèches, mais votre compost 
mettra beaucoup plus de temps à se dégrader.



Le compostage adoptez un composteur ! 
Achetez un composteur à15€ auprès de la CCPT à Rozoy-sur-Serre. 

Il suffit de contacter le service déchets :

03.23.98.04.54 ou dechets@portes-de-thierache.fr

déchets de cuisine
Epluchures de légumes et fruits, 

marcs de café, sachets de thé, restes 
de repas sauf viande et os, pain      

rassis, coquilles d’oeufs concassées.

déchets non alimentaires
sciure et copeaux de bois, cartons 
bruns, essuie-tout, mouchoirs en 

papier.

déchets de jardin
Plantes et fleurs fanées, feuilles mortes, 

tontes de pelouse, écorces d’arbres, 
branchages.

a ne pas mettre
Déchets végétaux grossiers, plantes 

malades, restes de viande et poisson, 
arêtes et os, coquilles d’huîtres et de 

moules, sable, cailloux.




